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COMMUNE DE .MOLONDIN 

REGLEMENf SUR L'EVACUATION 
ET L'EPURATION DES EAUX 

l QlSPOS[TJONS GENERAI.!? 

Objet· Baseslégales Artide premier.- Le présent règlement a pour objet l'évaruation et l'épuratim des 
eaux sur le territoire canmunal. 

PI an i fi cati on 

Périmètre du réseau 
d'égoots 

fi est édicté en exèrution des prescriptims fédérales et cantonales en matière de 
protection des eaux, dont l'application est réservée 

Art. 2.- La Municipalité prccéde à l'étude génèrale de l'évaruation et de 
l'épuration des eauX; elle dresse le plan à lmg terme des canalisations publiques 
(PAL Do soumis à l'approbation du Département des travaux publics, de 
l'aménagement et des transports (ci-après: le Département) par l'intermédiaire du 
Service des eaux et de la protection de l'environnement (d-aprés : le SEPE). 

Art. 3. - Le périmètre du réseau d'égouts oomprend l'ensemble des fonds (tâtis ou 
non) dassé; en zone constructible selon le plan d'affectation et, en dehors de oette 
zone, les fonds tâtis dont le raaxxlement au réseau public peut être 
raisonnablement exigé ccmpte tenu du coût et de la faisabilité 

Les fonds ccmpris dans le périmètre ainsi défini sont dits « raœordabl es> > par 
opposition aux fonds «non ra=rdables» sis à l'extèrieur du dit pénmètre. 

Evaruatioo des eaux Art. 4.- Dans le périmètre du réseau d'égouts, les eaux pclluées, de nature à 
oon.tarruner les eaux dans iesqueilE!S elles seraient déversées, àoivent être 
racoordées à la station d'épuration centrale Elles sont dénommées d·après «eaux 
usées». 

Les autres eaux, non polluées, ne doivent pas parvenir à la station d'épuration 
centrale. Elles sont appelées d·après «eaux claires». 

Srnt notamment considérées romme eaux daires : 

les eaux de fontaines; 
les eaux de refroidissement et de pcmpes à chaleur; 
les eaux de drainage; 
les trop·pleins de réservcirs; 
les eaux pluviales en provenance de surfaces rendues imperméables telles que 
toi tures, terrasses, chemi ns, cou rs, etc.). 

Si les conditions hydrogéologiques le permettent, les eaux daires doivent être 
infiltrées dans le sous·sol, après obtention d'une autorisation par le Département. 

Les conditions locales ne pennettent pas l'infiltration, ces eaux peuvent être 
évaruées dans les eaux superfidelles, via les équipements publics ou privés. 

Si l'augmentation de débit des eaux daires due aux constructions ne peut être 
supportée par le cours d'eau en égard avec les rejets existants, des mesures de 
rétention peuvent être exigées au sein des constructions et de leurs aménagements 
extérieurs. 

Champ d'appIicaliœ Art. 5.- Le présent règlement s'applique aux propriétaires usufruitiers ou 
superfidaires de fonds raccordables. 

Les a:nditions d'évaruation et de traitement des eaux en prCNenance de fonds non 
raccordables sont arrêtées par le Département ct par les artides 21, 22 et 28, al. 2, d· 
après. 
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IL ROUI PEMENT PUBUÇ 

Art. 6.- L'équipement pucHe comprend l'ensemble des installatioos nécessaires à 
l'évaruatim et à l'épuratim des eaux provenant des fonds raCOJrdabies. 

il est constitué (d schéma annexé) : 

a) d'un équipement de base canprenant la station centrale d'épuration et ses 
mvrages annexes ainsi que les rolledeurs de transport, en prindpe hcrs zme 
constructible; 

bl d'un équipement génér3I canprenant les a:llecteurs de concentratioo et leurs 
annexes, en prinape en zone constructible; 

cl d'un équipement de raccordement romprenant les a:lledeurs destinés à relier 
les divers bien-fmds à l'équipement général. 

Art. 7.- La a:mmune est propriétaire des installatims publiques d'évacuation et 
d'épuration; elle pourvcit, sms la surveillanœ de la Munia palité, à leur 
constructim, à leur entretien et à leur fonctionnement régulier. 

Dans les limites du Code des obligatims, la a:mmune est respoosable des 
mvrages qui lui appartiennent. 

Art. 8.- La réalisation de l'équipement public est opérée conformément au PALT; 
elle fait l'objet de plans soomis à enquête publique, qui font notamment 
distinction des mvrages faisant partie de l'équipement de base, de l'équipement 
général et de l'équipement de ra=dement. 

L'équipement public est construit, selon les besoins, en une m plusieurs étapes. 

Art. 9.- La commune acquieri à ses frais les drcils de passage ou autres servitutdes 
nécessaires à l'aménagement et l'entretien des installations publiques. 

III. EOlJlPEMENT PRIVE 

Art. lU- L'équipement privé est constitué de l'ensemble des canalisations et 
installations reliant un bien-fonds à l'équipement public (ct schéma annexé). 

Le cas échéant, les installatims de prétraitement foot également partie de 
l'équipement privé. 

Art. 11.- L'équipement privé appartient au propriétaire; ce dernier en assure à ses 
frais la constructioo, l'entretien et le fonctionnement. 

Dans les limites du Code des obligations, le propriétaire est respcrtsable des 
mvrages qui lui appartiennent. 

Art. 12.- Le propriétaire dont l'équipement privé doit emprunter le fonds d'un 
tiers acquiert à ses frais les droits de passage ou autres servitudes nécessaires à son 
aménagement et à san entretien. 

Lcrsque la constructim m l'entretien d'un équipement privé nécessite des 
travaux de fouille sur le domaine publiC; le propriétaire doit préalablement 
obtenir l'autorisatim du Service cantmal ou a:mmunal compétent. 

Art. 13.- Les équipements privés soot construits en respectant les ncrmes 
professimnelles et les prescriptions techniques du présent règlement (chapitre V, 
a-aprés), par un entrepreneur qualifié choisi par le propriétaire. 

Obllgatiœ de raccorder Art. 14.- Les eaux usées et les eaux daires des bàtiments susceptibles d'être 
raCOJrdés à l'équipement publ le doivent être conduites à un point de raccordement 
fixé par la Muniapalité. 



C'..cntn"llemunidpal Art. 15.- La Munidpalité fixe pour le suplus les délais ct autres mooalités de 
ra=dement à l'équipement publi~ el1e procède au OCt1trôle des installations 
avant le remblayage des foui11es et peut exiger, à la charge du prcpriétaire, des 
essais d'étanchéité. 

La Municipalité peut accéder en tout temps aux équipements privés pour 
vérfication. En cas de défectuosité dûment <X:X1statée, elle en ordame la réparatim 
ou, au besoin, la suppression. 

Reprise Art. 16.- Si des ouvrages faisant partie de l'équipement privé font ultérieurement 
fonction d'équipement public, la mmmune procède à leur reprise; en cas de 
désaca:rd, pour un prix fixé à dire d'expert. 

Adaptatim du système Art. 17.- Lors de l'entrée en vigueur du présent règlement, les propriétaires 
d'évaruatim d'équipements privés évaruant de manière non différenciée leurs eaux usées et 

leurs eaux claires, smt tenus de réaliser à leur frais, des évaruations OCt1formes à 
l'articles 4; le cas échéant, dans un délai fixé par la Municipalité. 

Demande 
d'autorisation 

Eaux artisanaJes 

ou indusl:Jieiles 

Transfcnnatioo cu 

agrandissement 

Epuratim des eaux 
hcrs du péri métre du 

réseau d'égout 

IV. PROCEDURE O'AUfORISATION 

Art. 18.- Aurun travail ne peut être commenœ sans l'autaisation de la 
Munidpalité. Avant de ronstruire son équipement privé et de le raccorder à un 
cdlecteur putiic, le propriétaire présente à la Munidpaiité une demande éaite 
d'autaisation, signée par lui ou par son représentant. 

Cette demande doit être acccrnpagnée d'un plan de situation au format A4 au 
minimum, extrait du plan cadastral et indiquant le diamètre intérieur, la pente, la 
nature et le tracé des canalisations, ainsi que l'emplacement et la nature des 
ouvrages spédaux (grilles, fosses, tranchées, chambre de visite, séParateurs, etc). Le 
propriétaire doit aviser la Municipalité de la mise en chantier. 

A la fin du travail et avant le remblayage de la fouille, il est tenu d'aviser la 
Municipalité, afin qu'elle puisse proŒder aux ccnstatations de la bienfaclure des 
travaux et en particulier de la parfaite séParation des eaux; si le propriétaire ne 
respecte pas oette condition, la foui11e est ruverte une nruvelle fois, à ses frais. 

Un exemplaire du plan d'exécution avec trutes les indications mentionnées cl· 
dessus, mis à jour et romportant les cotes de repérages, est remis par le propriétaire 
à la Municipalité aprés l'exécutirn des travaux et ceci avant la délivrance du 
permis d'habiter. 

Art. 19.- Les entreprises artisanales ou industriel1es doivent solliciter du 
Département l'octroi d'une autorisation spédale pour déverser leurs eaux usées 
dans la canalisation publique, que le bàtiment seit, co non, déjà racrordé à 
l'équipement public. 

Les entreprises transmettront au Département (SEPE), par l'intermédiaire de la 
Municipalité, le projet des ouvrages de prétraitement pour approbation. 

Art. 20.- En cas de transfcrmation ru d'agrandissement d'immeubles, 
d'entreprises industrielles, de modification du système d'évaouatirn des eaux 
usées ou de la nature de celles-d, les intéressés dcivent se confcnner à la 
prooédure des artides 18 et 19. 

Art. 21.- Lcrsque la Munidpalité estime qu'une constructim, génératriœ d'eaux 
usées, est située hors du périmètre du réseau d'égout, donc non racrordatie à la 
station d'épuration œntral~ cHe transmet au SEPE une demande poor 
l'assainissement des eaux usées de œtte C01struction. 

Le dossier de demande compcrte un plan cadastral de la mnstruction avec les 
rocrdonnées géographiques, un extrait de la carte natimale au 1:25'000 localisant 
la ronstruclion et les oours d'eaux vasins, avec les canalisations y abrutissant, 
ainsi qu'une description du système d'épuration et de l'exutoire ecistanls n sera 
également prédsé l'impcrlance des eaux usées (résidence principale, résidence 
secondaire, nombre de pièces habitables, nombre d'habitants). 
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Si des transformations ou un agrandissement soot envisagés, les indicatioos 
fournies portcroot également sur l'état après la réalisatioo des travaux. Dans un 
tel cas, ou lorsqu'une nouvelle COlstructim est prejetée, la Munidpalité prendra 
préalablement ODrItact avec le Département des travaux publics, de l'aménagement 
et des transpms, Service de l'aménagement du tenitcire, afin de définir la 
procédure à suivre. 

Art. 22· Lorsqu~ seloo l'artide 21, le SEPE reçoit une demande, celui·ci vérifie 
tout d'abord que la o:mstruction COlcernée se situe hors du périmètre du réseau 
d'égouts. Le cas échéant, cette instance détennine la marche à suivre en vue de 
l'cbtention de l'autorisatioo cantmale requise pour la réalisation et l'cxplcitation 
d'une installation d'épurati.oo. 

L'étud~ la réalisation et l'e.xploitatim des installatioos d'épuration, situées hors 
du périmètre du réseau d'égouts, sont aux frais du propriétaire. 

Art. 23.- Les eaux daires ne. ddvent pas être traitées par les installations 
d'épuration des eaux usées. Elles doivent être évaOlées selon les disposi tions de 
l'article 4. 

Les eaux usées traitées ne doivent pas être évaOlées dans le sous-sol par un 
ouvrage servant également à l'évaOlation des eaux claires. 

Art. 24.- La Municipalité ne peut délivrer de pennis de ODrIstruir~ dans les cas 
prévus aux artides 21 et 22, avant l'octroi de l'autaisatioo du Département. 

v. PRESCRIPTIONS TECHNIOUES 

Crnstructim Art. 25.- Pour tenir canpte du gel et des charges dues au trafic, les canalisations se 
trouvant à l'extérieur des bâtiments sont posées à un mètre de prdondeur au 
moins, faute de quoi toutes les précautions techniques sont prises pour assurer 
leur fonctionnement et leur stabilité. Les canalisations d'eaux usées ddvent être 
placées à une prdcndeur plus grande que celles des oonduites du réseau d'eau 
petable pour empêcher une polluticn éventuelle de ces dernières. 

l..01ditimstechniques Art. 26.- Pour lES eaux usées, les canalisaticns sont réalisées en un matériau 
répondant aux norn1es d'étanchéité en vigueur. 

Ram:rdemenl 

r:aux pl uviales 

Prur les eaux claires, le choix du matériau se fait en fonction des oonditions 
locales. 

Le diamètre minimum est de 15 cm pour les eaux usées et de 15 cm pour les eaux 
claires. 

La Munidpalité fixe les conditions techniques de raocordement. 

Des chambres de visite de 80 cm de diamètre au minimum sont créées en tête de 
l'équipement privé. Des chambres de visite cxrnmunes, eaux claires et eaux usées, 
même avec séparation intérieure, ne sont pas autorisées. 

Art. 27.- Le raccordement de l'équipement priv~ ddt s'effectuer sur les collecteurs 
publics dans les chambres de visite de 80 cm de diamètre au minimum, existantes 
ou à créer, ou par pièœs spédales posées sur le rollecteur public. 

Le racrordement doit s'effectuer par-dessus le ro11ecteur public ct y déboucher dans 
le sens de l'écoulement L'article 18 demeure réservé. 

Art. 28.- En limite des voies publiques ou privées, les eaux de surface ddvent être 
récoltées et infiltrées, voire conduites aux canalisations privées ru publiques 
d'eaux daires, selcn les modalités, et à un emplacement apprruvés par la 
Municipalité. 

Les ra=rdements privés amenant directement ou indirectement les eaux de 
surface au collecteur public doivent être munis d'un sac·dépetoir avec grille, d'un 
type admis par la Munidpalité. 



Prétrallement Art. 29.' Les prcpriétaircs de bâtimcnts dont les eaux usées ne peuvent. en raison 
de leur qualité, être dirigées sans autre vers les installations collectives 
d'épuration, smt tenus de cmstruine, à leurs frais, unc installatioo de 
prétraitement C01fcrme aux prescriptims du Département (SEPE). 

En cas de transfcrmatioo 00 d'agrandissement ultérieur du bâtiment, celle-d est 
adaptée le cas échéant aux caractéristiques noovelles du bâtiment et à l'évolutim 
de la techni que. 

ArtIsanal et Industrie Art. 3(1- Les caractéristiques physiques, chimiques et biolcgiques des eaux 
résiduaires provenant d'exploitatims artisanales ou industrielles dovent 
oorrespmdre en tcot temps à celles e<igées par l'crdmnance fédérale sur le 
déversement des eaux usées, ainsi qu'aux presctiptims particuliéres établies par le 
Département (SEPE). 

P1an des travaux 

exécutés (artisanai et 
industrte) 

Les eaux usées doot la qualité, la quantité 00 la nature soot susceptibles de 
perturber le fonctionnement des installtations d'évacuation et d'épuration SOlt 
soumises à un traitement approprié avant leur introductioo dans le collecteur 
public 

La Munidpalité 00 le Département peut requérir, aux frais du propriétaire, la 
ooostructien d'installatioos spédales de rétention, d'épuration co de désinfectirn 
des eaux usées provenant d'établissements ou de bâtiments évacuant au collecteur 
public des eaux usées susceptibles de représenter des inC01vénients co des dangers 
poor l'hygiène co la santé pul:ligue. 

Tcote modification de programme ou de procédé de fatrication ayant un inddence 
sur les caractéristiques (quantité 00 qualité) des eaux résiduaires déversées, est 
annonoée au Département et à la Munidpalité qui font procéder, le cas échéant, à 
des analyses aux frais de l'exploitant. La Munidpalité prescrit, en aœcrd avec le 
Département, les mesures éventuelles à prendre. 

Art. 31.- Un e<emplaire des plans des travaux exécutés est remis par le propriétaire 
à la Munidpalité et au Département (SEPEl. Les différents réseaux d'eaux claires, 
usées ménagères, sanitaires, artisanales ou industrielles, ddvent figurer sur oes 
plans ainsi que les installations de prétraitement avec leur évacuatioo. Un 
mémdre technique prédsant la nature et la fonction de oes installatiens ddt y être 
joint. 

CcnlItiedesrejets Art. 32.- La Munidpalité peut en tcot temps faire analyser et jauger les rejets aux 
(artisanat et industrie) frais de l'e<pldtant. Sur demande de la Munidpalité, l'expIai tant peut être tenu de 

présenter une fois par an, un rapport de conformité aux lois et crdonnanoes 
fédérales et cantonales applicables en matiére de rejets. La Munidpalité en informe 
le Département (SEPE). 

Culsinescdlediveset Art. 33.' Les eaux résiduaires des cuisines collectives (étal:lissements pul:lics ou 
restaurants privés, hospitaliers, entreprises et restaurants) doivent être prétraitées par un 

dépotoir primai re et un séparateur de graisses, dont les dimensiens sont 
déterminées sur la base des prescriptions du Département (SEPE). Les artictes 19 et 
29, al. 2, sont applicables. 

Alell .... de réparatims Art. 34.. Les eaux résiduaires des ateliers de réparatims de véhicules, des 
desvéhiC1Jles, carrasse- carrosseries et des places de lavage ddvent être trai tées par des installations 
lies, plaœs de lavage homologuées. Les prescriptions du Département (SEPE) en matière de mesures 

Garages privés 

d'assainissemen~ ainsi gue les articles 19 et 29, al. 2, sent applicables 

Art. 35.' Trois cas semt à oonsidérer : 

a) l'intérieur du garage est dépourvu de grille d'éocolement: le radier doit être 
étanche et incliné en direction de l'intérieur, de manière judicieuse, pour 
réoJ1ter les eaux résiduaires dans un puisard étanche. Les eaux de pluie 
réoJ1 tées par la grille extérieure ddvent être déversées dans le collecteur public 
des eaux claires. 

b) l'intérieur du garage dispose d'une grille d'éca.tlemcnt : les eaux résiduaires 
réoJ1tées par la grille daivent être déversées dans le collecteur public des eaux 
usées, conformément aux directives de la Municipalité. 



Plsdnes 

Contnlle et vidange 

cl la grille extérieure, récdtant les caux pluviales ct la grille intérieure SOlt 
raaxrdécs sur la même canalisaticrt: les eaux résiduaires doivent être trai técs 
par un séparateur d'huile et d'essence conforme aux directives de 
l'Assodatioo suisse des prdessioonels de l'épuration des eaux (AS. P.E. E.l 
avant d'être déversées dans le collecteur public des eaux daires. 

Art. 36.- La vidange d'une pisdne s'effectue, après arrêt de la chlcration pendant 48 
heures au mans, dans un collecteur d'eaux daires. Les eaux de lavage des filtres et 
de nettoyage de la pisdne, avec des produits chimiques, 5a1t cooduites dans un 
colledeur d'eaux usées. 

Au surplus, il est précisé que l'installatioo éventuelle d'un dispositif 
électrcphysique (Cuivre/ Argent) de traitement des eaux de pisdne à usage familial 
est soumise à l'adjoodiOl d'un prétraitement pour les eaux résiduaires issues du 
lavage des filtres. 

Un contrat d'entretien est exig~ une copie sera adressée au Service des eaux et de 
la protection de l'enviroonement, sectioo Assainissement industriel. 

La commune veillera partjculièrement à l'exécutioo de cette mesure. 

Art. 37.- La Munidpalité contrôle la cxnstrudion, le ben foodionnement et la 
vidange régulière des installatioos pariiculières d'épuratiOl des eaux usées 
ménagères, des séparateurs d'huile et d'essenœ, ainsi que les séparateurs de 
graisses; elle détermine la fréquence des vidanges (au minimum une fois par an) 
en collaboration avec l'exploitant et l'entreprise de vidange autorisée. 

Un contrat d'entreti en peut être exigé par la Municipalité ou le Œpartement 
(SEPE). 

La Munidpalité signale au Cépariement tous les cas de construction ou de 
foncticnnement défeciueux d'installatioos de ce genre et ordonne, conformément 
aux instructions du Département, les mesures prcpres à remédier à ces 
défeduosi tés. 

Déversementsinterdits Art. 38.- Toutes les substanœs dont le déversement à la canalisation n'est pas 
autorisé (déchets spéciaux notamment) da vent être éliminées selon les directives 
des autorités compétentes. 

SUppressiOO des 
installatioos privées 

TI est en particulier interdit d'introduire dans les collecteurs publics, directement 
00 indirectement, les substances suivantes: 

gaz et vapeurs; 
produits toxiques, infeciieux, inflammables, explosifs ou radioactifs; 
purin, jus de silo, fumier; 
résidus solides de distillation (puples, noyaux); 
produits dont les caractéristiques ou les quantités pourraient perturber le 
fonctionnement des canalisations (sables, lait de dment, déchets sdides 
d'abattoirs et de boucheries, huiles, graisses, etc); 
produits de vidange des dépotoirs, des fosses de décantation, des séparateurs à 
graisses et à essence, etc. 

Le raccordement de dilaœrateurs aux canalisations est interdit. 

Art. 39.- Lors du ra=dement ultérieur d'un équipement privé à l'équipement 
public, les installations particulières d'épuration sent mises hors service dans un 
délai fixé par la Municipalité. 

Ces travaux sont exécutés auX frais du propriétaire et œ dernier n'a droit à aucune 
indémnité. 

Les installations de prétraitement davent être maintenues. 
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VI. TAXES 

Art, 40,- Tout propriétaire qui raccorde directement ou indirectement son 
bâtiment au réseau des collecteurs publics d'eaux usées est assujetti à une 
taxe unique de raccordement fixée à Fr. 5'500.- par unité locative ou 
industrielle. 

Cette taxe est réduite à Fr. 4'400.- pour le second appartement et les éventuels 

appartements suivants faisant partie du même bâtiment. Pour les studios, elle 

est fixée dans tous les cas à Fr. 2'200.-. 

Au sens du présent règlement: 

a) tout logement comprenant cuisine, wc et plus d'une pièce a valeur d'unité 

locative; 

b) tout local ou ensemble de locaux affectés à d'autres fins que le logement 

(industrie, artisanat, commerce, etc ... ) a valeur d'unité industrielle s'il est 

susceptible de produire des eaux usées. 

En cas de litige ou dans les cas spéciaux, la Municipalité est compétente pour 

déterminer le nombre d'unités locatives ou industrielles à prendre en compte 

pour le calcul de la taxe. 

Les taxes ci-dessus sont exigibles, y compris des propriétaires des bâtiments 

existants, dès que le raccordement au nouveau réseau a été effectué. 

Art. 41.- En cas de transformation ou d'agrandissement d'un bâtiment déjà 

raccordé, il est perçu du propriétaire aux conditions de l'article 40 ci-dessus un 

complément de taxe unique pour toute unité (locative ou industrielle) 

nouvellement créée. 

Ce complément de taxe unique est exigible dès l'octroi du permis de 

transformer. 

Art, 42,- La Municipalité établit et tient à jour un tableau détaillé des taxes 
perçues en application des articles 40 et 41 ci-dessus. 

Ce tableau peut être consulté, sur demande, au greffe municipal. 

Art, 43,- Tout propriétaire de bâtiment raccordé à un collecteur aboutissant 
aux installations collectives d'épuration est assujetti à une taxe annuelle 
d'entretien et d'épuration fixée à Fr. 200.- au maximum par personne (enfants 
compris) domiciliée dans la commune au 1 er janvier (selon contrôle des 
habitants). 

Toute résidence secondaire ou artisanat a valeur d'un équivalent-habitant 
annuel. 

Jusqu'à concurrence du maximum fixé à l'alinéa premier ci-dessus, la 
Municipalité est compétente pour adapter le taux de la taxe annuelle à 
l'évolution des coOts effectifs tels qu'ils ressortent de la comptabilité 
communale. 



Cas spéciaux 

Affectation 

Recours 

Hypothèque 

ExécJtim fcrœe 

Pénalités 

Sandims 

La fixation d'un nouveau maximum nécessite la modification de l'alinéa 1 par 
le conseil général (l'approbation du Conseil d'Etat étant réservée). 

Les taxes d'épuration sont échues le 1 er juillet de chaque année. Elles sont 
perçues la première fois pour l'exercice 1996. 

Art,·<+!t· Lorsque des bâtiments affectés à l'industrie, à l'artisanat, au 
commerce ou à l'agriculture évacuent des eaux usées soit spécialement 
chargées, soit particulièrement peu chargées, la Municipalité est compétente, 
en tenant compte des données foumies par le Département, pour s'écarter des 
taux prévus aux articles 40 et 41 . 

Art"It5· Le produit des taxes uniques et complémentaires de raccordement est 
affecté à la couverture des dépenses d'investissement du réseau communal. 

Le produit des taxes annuelles d'entretien et d'épuration est affecté à la 
couverture des frais d'intérêt, d'amortissement, d'entretien et d'exploitation des 
ouvrages d'épuration et du réseau communal. 

Ces taxes font l'objet d'un compte séparé dans la comptabilité communale. 

Art,4-{, . Les décisions municipales en matière de taxes peuvent faire l'objet de 
recours à la Commission communale de recours en matière d'impôts (art. 45 et 
suivants de la loi sur les impôts communaux). 

Art. 4-1 . Les taxes uniques et leurs compléments, ainsi que le remboursement 
des frais engagés par la Commune en vertu des articles 12, 32 et 33 sont 
garantis par une hypothèque légale privilégiée, conformément aux art. 188 et 
190 de la loi d'introduction du Code civil. 

VII mSPOSITlONS FINALES ET SANCfIONS 

Art: 48· Lorsque des mesures ordrnnées en application du présent règlement ne 
sont pas exécutées, la Muni dpali té peut y pourvoir d'office, aux frais du 
responsable, aprés avertissement. 

La Munidpal ité fixe dans chaque cas le montant à percevoir et le communique au 
responsable, avec indicatirn succincte des motifs et des délais de recours au 
Tribunal Administratif du Canton de Vaud, en application de la Loi sur la 
juridiction et la procédure administrative. 

La décision ou taxe devenue définitive vaut titre exécutoire au sens de l'article 8D 
de la Ld.sur les poursuites pour dettes ct faillites (LP). 

Art.I.jq· Celui qui, sans qu'il y ait délit au sens de l'article 70 de la Loi fédérale sur 
la protection des eaux ou infraction punissable en application du Croe pénal au 
sens des articles 72 et 73 de la Ld fédérale, contrevient au présent règlement 
d'application ou aux dédsions fondées sur ce règlement, est passible de peines 
prévues par l'article 71 de la Loi fédérale. 

La poursuite a lieu conformément à la Loi cantonale sur les contraventions et, 
dans les cas visés par les articles 70, 72 et 73 de la Loi fédéral~ conformément aux 
dispositions du Code de procédure pénale. 

Art. Sc- La poursuite des infractions en matière de prctection des eaux contre la 
pdlution est sans préjudice au drdt de la commune d'exiger la réparation du 
dommage causé par l'auteur de l'infraction. 



Rea::urs 

En parti01licr, l'ensemble des frais liés au non-respect des conditions de 
déversement fixées aux artides 29 et 30 est relatif à l'expldtation et à l'entretien 
des installations oornmunales ou intercommunales de collecte, d'évacuation et 
d'épuration des eaux usées sont à la d,arge des industries OJ artisanats n'ayant pas 
respectés lesdites cxnditioos. 

ArtS' - Les dédsioos munidpales SŒlt susceptibles de re=Jrs : 

a) dans les dix jours, au Tribunal Administratif lorsqu'il s'agit de dédsiŒls prises 
en matière technique. 

b) dans les trente jours, à la G:mmission Canmunale de recours en matière 
d'impôts lorsqu'il s'agit de taxes 

Art 62 - Le présent règlement abroge le règlement a::mmunal sur les égouts du.l~ II(JVerll~ M 
Art. 53- Le présent règlement entre ent'~~~' approbation par le Cortseil 
d'Etat. " )' ~,~~,: , <, 

f~' ~ç: ' 2.-~ 

/~ '"/~)~" 

Adopté par la Munidpalité, dans sa l:~ d~ ~.I~:,,' 1'19 r 
fJ- .Jallo"- ""7,_ V j;' 9~~~ 

Jl'J "/ a .>' ~ 'A., À<>. "-\,,'\ 
Adopté par le Ccns<ei~~(t;l~f~:œ,»~~p)1~,dai sa séance du .) (Av\/\. ~ 

~~~ 
Approuvé par le Con~!l.r..!~p;lla dans sa séance du 1) MAI 1995 

L'atteste, le Ülancelier : 


